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 Affaire  Révision du PLU de Lisses (91) 
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Objet  Compte-rendu réunion publique #1 
Date Réunion publique #1	: 30 septembre 2023 
  
  

  

  

  

  

  

 
 

Réunion publique #1 du 30 septembre 2023 
 
Cette réunion publique vise à	:  

- présenter la procédure de PLU,  
- synthétiser les éléments principaux du diagnostic socio-économique et de l’État Initial de 

l’Environnement,  
- présenter le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).  

 
Plus d’une centaine de personnes se sont déplacées pour assister à cette première réunion 
publique de la procédure de révision du PLU. Compte tenu des contraintes techniques et 
sécuritaires de la salle de La Bergerie, limitée à 80 personnes, il est convenu auprès des personnes 
présentes disposées à revenir, de programmer une réunion supplémentaire d’ici un délai de 15 
jours. Pour organiser cette dernière, la mairie prend les coordonnées des volontaires disponibles 
pour la prochaine réunion. 
Monsieur le Maire prie les participants de bien vouloir excuser ce désagrément indépendant de sa 
volonté, mais se félicite du nombre de personnes qui se sont déplacées pour prendre connaissance 
des éléments du PADD. 
 
Monsieur le Maire introduit la réunion en présentant le bureau d’études A4PLUSA et les enjeux de la 
construction du PLU pour la commune. 
 
Le bureau d’études propose une présentation divisée en 4 parties	:  

- un propos introductif pour présenter le cadre de la révision du PLU de Lisses ainsi que les 
outils mis à disposition dans le cadre de la concertation préalable,  

- le diagnostic socio-économique,  
- l’État Initial de l’Environnement (EIE),  
- les orientations du PADD.  

 
 
Afin de faciliter le déroulé de la présentation, il est demandé à la population de réagir à l’issue de 
la présentation du bureau d’études. Le cas échéant, un retour sur la diapositive sera bien 
évidemment opéré. 
 
Il est rappelé que la présentation du jour sera disponible sur le site internet de la commune.  
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LES RÉACTIONS DES PERSONNES PRÉSENTES  
 

• Pourquoi les gens quittent la commune ? 
> Réponse	: Comme évoqué dans le diagnostic, la commune perd effectivement des habitants du 
fait du desserrement des ménages (moins de personnes par logement), mais aussi par une baisse 
de la natalité	: la commune compte de plus en plus de familles sans enfant et/ou monoparentales. 
L’ancienneté d’emménagement étant assez fort localement, il convient de renforcer la notion de 
parcours résidentiel afin d’attirer des ménages avec enfants par exemple. Il y a d’autres facteurs 
aussi comme l’emploi qui peuvent entrer en ligne de compte. 

 
• Pourquoi construire, les écoles sont pleines ? 

> Réponse	: Monsieur le Maire interpelle la requérante sur le fait que la remarque est erronée, les 
écoles de Lisses n’étant pas à ce jour saturées. 
 

• Comment a été réparti l’objectif de 2340 logements à l’échelle de l’agglomération ? 
> Réponse	: Ce sont les documents régionaux qui établissent les objectifs de production de 
logements. Ainsi, le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) et le Schéma Régional de 
l’Habitat et l’Hébergement (SRHH) disposent que la région doit construire 70000 logements en 
moyenne par an. Le SRHH décline les objectifs par territoire communautaire. En l’occurrence, Grand 
Paris Sud doit réaliser plus de 2300 logements, sans pour autant fixer les quote-part à chacune des 
communes membres. Ce sont les documents émanant de l’agglomération (comme le Schéma de 
Cohérence Territoriale -SCoT- et le Programme Local de l’Habitat -PLH-, notamment) qui fixent les 
objectifs programmatiques à l’échelle d’une commune. Comme indiqué dans la présentation, ces 
documents sont en cours de réalisation par l’agglomération. 
 

• Quelles sont les modalités de communication des documents du PLU ? 
> Réponse	: la concertation préalable est un élément obligatoire dans la construction d’un PLU. La 
commune propose plusieurs supports ainsi que plusieurs temps d’échanges avec la population. Ces 
éléments ont été rappelés dans la première partie de l’exposé. Vous pourrez, outre les réunions 
publiques, trouver des informations sur le Lisses Mag, sur le site internet de la commune par 
exemple. Un registre de concertation est également disponible à l’accueil de la maire et sur lequel 
vous pouvez poser des questions, formuler des demandes, etc. Consciente de la difficulté de 
certains pour se rendre en mairie aux heures et jours ouvrables, la commune a mis en place une 
adresse mail spécifique	: revisionplu@ville-lisses.fr. D’ailleurs, la présentation sera également mise 
à disposition. 

 
•  Est-ce que les zones boisées vont diminuer sur la commune ? 

> Réponse	: Comme indiqué dans les axes du PADD, la trame verte constitue un enjeu important et 
d’actualités. Aussi, les principaux boisements de la commune sont voués à être maintenus dans le 
futur PLU. A titre d’information, les boisements existants font déjà l’objet d’un classement 
particulièrement protecteur	puisqu’ils sont protégés au titre des Espaces Boisés Classés (EBC). 
Monsieur le Maire rappelle que ces deux espaces sont aussi des Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
et que le département dispose d’un droit de préemption ce qui renforce d’autant plus le degré de 
protection. Enfin, il est précisé que, à la suite du projet de Data center, un corridor écologique va 
être mis en place afin de relier les deux boisements (Bois de la Tombe et Bois des Folies) à la 
demande de la mairie. 

 
• La présentation n’a pas délivré d’informations sur les axes avec nuisances sonores, 

pas de référence au décibel	? 
> Réponse	: la carte présentée correspond aux éléments relatifs aux arrêtés préfectoraux qui 
seront annexés obligatoirement dans le PLU. Il n’y a pas de valeurs de décibel sur les arrêtés 
uniquement des périmètres de nuisances en fonction de la catégorie de la voie. En revanche, il y a 
d’autres éléments plus précis comme la Carte de Bruit Stratégique (CBS) et le Plan de Prévention du 
Bruit dans l’Environnement (PPBE) qui sont consultables sur le site du département et de la 
préfecture et sur lesquelles, cette fois-ci des valeurs. Le bureau d’études encourage la population 
à consulter ces cartes directement sur les sites institutionnels. 
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Monsieur le Maire précise que l’agglomération travaille sur la notion de trame blanche qui traitera 
des nuisances sonores. 
Par ailleurs, l’agglomération travaille actuellement sur l’élaboration de la Carte de Bruit Stratégique 
à l’échelle du territoire communautaire. 

 
• Sur le secteur des Malines combien d’hectares sont concernés par les projets ? 

> Réponse	: Le secteur des Malines est un secteur assez vaste, le site ex-EDF représentant environ 
5 ha. Encore une fois, il n’y a pas de projets arrêtés donc il n’est pas possible de détailler lesdits 
projets. La ville répète qu’elle veillera prochainement à consulter la population sur le devenir de ce 
secteur. 

 
• Quelle est la définition de taille humaine pour la commune ? 

> Réponse	: le projet de PLU prévoit, au moment de cette présentation, de s’inscrire dans les 
objectifs du PLU initial qui n’ont pas pu être atteint (pm environ 8000 habitants). L’objectif de cette 
notion de taille humaine est bel et bien de ne pas s’inscrire dans un projet qui entrainerait une 
augmentation de la population plus importante que ce que peut «	accepter	» l’offre en équipements 
publics notamment. En outre, il s’agit d’œuvrer à l’intégration de la nouvelle offre de logements en 
lien avec le tissu de la commune, mais aussi dans le respect de ses obligations. 

 
• Les questions posées lors de cette réunion seront-elles communiquées aux 

participants de la prochaine réunion publique ? 
> Réponse	: Oui. En effet, il est important que tout le monde ait le même niveau d’informations. 
Ainsi, les questions posées lors de cette réunion seront reprises pour la prochaine réunion. 

 
• L’objectif évoqué des 440 logements, doit-on vraiment réaliser le solde ? 

> Réponse	: Comme mentionné dans la présentation, les objectifs de construction de logements 
émanant des documents supra-communaux constituent une obligation pour les communes. Sur cet 
objectif, la commune a déjà réalisé 51,6%. Ces documents attendent néanmoins des collectivités 
une densification du tissu urbain. Si une commune ne s’inscrit pas dans les objectifs définis, le PLU 
pourra se voir annulé au titre de l’incompatibilité. L’enjeu pour la commune est de répondre aux 
obligations légales de façon intelligente et dans un rythme adapté et intégré au tissu (renvoyant à 
la notion de taille humaine évoquée précédemment).  

 
• Concernant la ligne 405, les horaires ne sont pas respectés, que compte faire la ville 

face à ce problème ? 
> Réponse	: la commune n’est pas compétente en matière de transports en commun. Néanmoins, 
elle a autorité à traiter de la thématique mobilité dans le cadre de son PLU. C’est pourquoi une 
orientation du PADD traite de ce point. 
 
Monsieur le Maire c’est au niveau des correspondances qu’il faut analyser les retards 

• Que compte faire la ville concernant le «désert» de Montauger (pas de transports en 
commun qui dessert) ainsi que les problématiques de vitesse rencontrées ? 
> Réponse	: Malheureusement, la route qui mène à ce secteur est une route départementale et la 
commune n’a pas compétence à agir. Seule une remontée auprès du département peut être opérée 
par la mairie, ce qu’elle a déjà fait par ailleurs. La sécurisation des axes «	dangereux	» constitue 
également un point du projet de PADD, mais là aussi tout aménagement éventuel ne peut être réalisé 
que par le département et uniquement par celui-ci.  
Qui plus, aussi complet qu’un PLU puisse être, il n’a aucune action sur le comportement individuel 
sur la route. Les infractions routières sont régies par le code de la route et non le code de 
l’urbanisme. Toutefois des aménagements sécuritaires sont possibles afin de limiter les risques, 
mais là encore, seul le département peut les initier. 
En ce qui concerne la desserte en transports en commun, la demande est compréhensible, mais il 
demeure difficile de prévoir des arrêts dans tout hameau sur le territoire. Des arbitrages sont faits 
par les autorités compétentes en matière de transports en commun et de facto certains secteurs 
sont moins bien desservis que d’autres. 
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Monsieur le Maire rappelle que la fermeture de la route des (charretons	?) et les nouveaux 
programmes réalisés sur Mennecy ont entrainé un report significatif de la circulation (mais aussi 
une augmentation de celle-ci) sur la RD153. La mairie a déjà avisé le département de ce constat, 
elle y œuvre, mais c’est un travail du quotidien. 
Enfin, concernant l’implantation d’un camp de rom tel qu’évoqué par l’administrée, effectivement 
la ville est victime de cette situation. Monsieur le Maire précise que l’état est saisi de cette 
situation. 
 

• Quelle verticalité compte opérer la ville et pouvez identifier clairement les zones de 
projet ? 
> Réponse	: A l’heure de la présentation, il n’y a pas d’arbitrage arrêté. Cela est normal, les hauteurs 
sont fixées au moment de la phase réglementaire	; or, nous en sommes à la phase du PADD (le projet 
donc). 
Par ailleurs, comme il l’a été mentionné au cours de cette réunion, la mairie souhaite consulter la 
population sur le devenir du site des Malines (et notamment ex-EDF). 
En fonction des choix retenus, nous analyserons le nombre de logements induits et calculerons les 
besoins en foncier et, in fine, un travail sur la densité et donc les hauteurs sera établi. 

 
• Sur le secteur ex-EDF, n’y avait-il pas une coulée verte dans un projet ? 

> Réponse	: Monsieur le Maire évoquera l’historique du projet et pourquoi la mairie n’a pu aller à 
l’époque vers une préemption (susceptible de mettre en danger les finances de la ville) dans le cadre 
d’une prochaine réunion de présentation des scénarios de projet sur ce secteur. Ce n’est pas l’objet 
de la réunion publique de ce jour qui traite du PLU et pas du projet ex-EDF. 

 
• Pourquoi la présentation ne présente que des éléments généraux et rien de précis sur 

les hauteurs ? 
> Réponse	: Le BE rappelle de nouveau la portée générale que représente le PADD. Donc, il est normal 
que les règles précises quant aux hauteurs ne soient pas évoquées ici. La seule chose traitée 
aujourd’hui, c’est la localisation des secteurs à enjeux. La révision du PLU répond à une procédure 
qu’il convient de respecter. 
La population est invitée à participer à la réunion qui traitera, en son temps, de la trame 
réglementaire. Il est donc important d’être vigilant sur les publications des échéances à venir sur 
les supports municipaux. 
 

• Interrogation sur la dévalorisation des biens du fait de bâtiments trop haut comme 
sur la rue de Paris. 
> Réponse	: Monsieur le Maire a conscience des erreurs à ne pas reproduire, notamment celles 
observées aujourd’hui sur le secteur du château d’eau et la rue de Paris. L’objectif est de ne pas 
dévaloriser les biens des propriétés riveraines par une dénaturation et s’attacher à organiser une 
ville où il fait bon vivre. 

 
• Remarque sur le fait que Lisses fait partie des communes boisées et qu’il ne reste plus 

d’endroit où construire et donc à quels endroits la ville compte-t-elle construire ?  
> Réponse	: comme rappelé à plusieurs reprises, 4 zones à enjeux de projets ont été identifiés	: 
Truffaut, Les Malines, Intermarché et le Haricot. Quant à la nature «	friable	» des sols relevée par la 
requérante, elle n’obère pas forcément la constructibilité même si cela constitue une complexité 
de mise en œuvre. 

 
 
La population n’ayant plus de questions, le bureau d’études procède à la conclusion en rappelant 
une dernière fois les supports de concertation mis à disposition des habitants. 
 
Monsieur le Maire conclut la réunion en remerciant chaleureusement la population pour leur 
participation et questions. Il précise que c’est la première réunion publique de Lisses où l’on 
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observe autant de participants. Cela démontre l’intérêt des habitants quant au devenir de la ville. 
L’enjeu est donc de faire projet ensemble et être vigilants quant aux secteurs de projets. 
 


